
JOURNAL MUNICIPAL • SACLAS

La Vie Saclasienne
numéro 292

Mairie de Saclas • 19, rue de la Mairie • 91690 SACLAS
Tél. : 01 69 58 88 00 • contact@mairie-saclas.fr • www.mairie-saclas.fr • Retrouvez-nous sur Facebook

TENNIS  
Rénovation des courts

page 4

M
A

I 2
0

2
1

Sommaire

Vous êtes passionné-e  de photographie ?
Vous souhaitez faire 
publier votre photo dans la vie saclasienne ? 
Envoyez-nous vos photos, uniquement sur le thème de Saclas et nous publierons les plus beaux clichés dans cet espace.

Merci d’envoyer vos photos, format horizontal, par mail à contact@mairie-saclas.fr

Edito • Motion pour St Hilaire 
.............................................................................................p2
Extrait du conseil Municipal  
du 12 avril   ......................................................p3
Tenir son chien en laisse• Port 
du masque • Courts de tennis 
rénovés ...................................................................p4
Collecte de bacs • Fermetures de 
la mairie en mai • Vide-greniers • 
Brocante ................................................................p5
Travaux services techniques • 
Passage balayeuse agglo et Véolia 
• Croix rouge..................................................p6
Colis CCAS • Nouveaux horaires 
de la Poste • Petites annonces .  
.............................................................................................p7
Frelons asiatiques ...................................p8
Natura 2000 ...................................................p9
Vie des commerces  ...........p10/11
Bibliothèque • Vitrines de l’agglo 
.........................................................................................p12
Prime vélo électrique • Portes 
ouvertes au conservatoire .....p13
Contacts ............................................................p14
Mutuelle communale • Les 
services administratifs .................p15
Mots croisés • Produits locaux 
  ......................................................................................p16

NATURA 2000  
Un réseau européen

page 9



2 3

La Vie Saclasienne - mai 2021

é d i t o
Ce début de printemps ensoleillé mais sec et froid avec des gelées, a provoqué 
des dégâts importants aux cultures, vignes, arbres fruitiers et légumes. Même 
les betteraves ont été détruites, en partie ou totalement, nos pruniers et 
cerisiers magnifiquement fleuris ne donneront rien et les prix vont monter en 
flèche. 
Du côté du COVID, il semblerait que la situation s’améliore et l’on peut espérer 
que le joli mois de mai verra le relâchement des contraintes et la réouverture 
des commerces et des activités culturelles.
Le Conseil Municipal a voté le budget qui, encore une fois, prévoit des 
investissements pour rendre Saclas encore plus agréable, par l’amélioration de 
la voirie, de l’éclairage public et de la vidéo surveillance.
Bon printemps à tous et gardez le moral ! 

Yves GAUCHER, Maire de Saclas

La vie municipale La vie municipale

Le procès-verbal précédent est 
approuvé à l’unanimité. 
Compte-rendu des décisions du 
Maire : Néant
Les délibérations suivantes sont 
consacrées aux dispositions 
financières liées aux budgets de la 
commune qui entérinent les résultats 
de l’année 2020 et alimentent le 
fonctionnement et les réalisations 
de l’année 2021. Les comptes de 
la commune sont contrôlés par la 
trésorerie qui établit un compte de 
gestion qui doit être rigoureusement 
égal aux compte de la commune dit 
compte administratif.
Budget commune : compte de 
gestion 2020 du trésorier
• Excédent de fonctionnement de 
792 153.27 €
• Excédent d’investissement de   
191 535.36 €
• Excédent total pour l’exercice 2020 
de 983 688.63 €
Vote : unanimité
Budget commune : compte 
administratif 2020
Identique au compte de gestion au 
centime près, M. le Maire quitte la 
salle car il ne participe pas au vote 
qui concerne sa gestion 2020
Vote : unanimité
Budget commune : affectation 
des résultats 2020
- Compte 002 :  792 153.27 €
- Compte 001 :  191 535.36 €
Vote : unanimité
Vote des taux des taxes locales
La taxe d’habitation a disparu et est 
compensée dans le budget de la 
commune par la taxe foncière du 
Département. Pour l’année 2021 les 
taux suivants aux impôts directs locaux :
Taxe foncière sur les propriétés bâties 
: 36.33 %  (Taux communal 19.96 % 
+ Taux Départemental 16,37 %)
Taxe foncière sur les propriétés non 
bâties : 83.88 %
Vote : unanimité
Budget commune : Budget 
Prévisionnel 2021
Dépenses de fonctionnement :  
2 114 833.93 €
Recettes de fonctionnement :   
2 277 867.03 €
Dépenses d’investissement :   

1 394 576.77 €
Recettes d’investissement :  
1 394 576.77 €
Sont prévus :
• La fin de l’aménagement complet de 
la rue Pasteur subventionné à 70 % 
par le Département et la Région dans 
le cadre d’un contrat rural.
• La continuité du projet de vidéo 
surveillance.
• Le passage à la technologie LED 
sur tout l’éclairage public de la 
commune subventionné à 70 % par le 
Département et la Région ; pour une 
partie
• L’éclairage du stade, gymnase et 
réfection d’un terrain de tennis par 
une subvention D.E.T.R. 
• Réfection de la voirie communale 
subventionnée par le Département. 
Vote : unanimité
Budget annexe O.C.C. : compte 
de gestion 2020
Il prend en compte les opérations à 
caractère commercial et présente 
l’avantage pour la commune de 
récupérer la T.V.A.  
un excédent d’investissement de  
48 060.53 €
un excédent de fonctionnement de  
175 254.99 €
soit un excédent total pour l’exercice 
2020 de 223 315.52 €
Vote : unanimité
Budget annexe O.C.C. : compte 
administratif 2020
Le même au centime près. M. le Maire 
quitte la salle car il ne participe pas au 
vote qui concerne sa gestion 2020
Vote : unanimité
Budget annexe O.C.C. : 
affectation des résultats
Compte 001 :  
48 060.53 €
Compte 002 :   
175 254.99 €
Vote : unanimité
Budget annexe O.C.C. : 
budget primitif 2021
Dépenses de 
fonctionnement :  
286 013.52 €
Recettes de 
fonctionnement :  
286 013.52 €
Dépenses 
d’investissement :     

579 441.93 €
Recettes d’investissement :       
579 441.93 €
Vote : unanimité
R.I.F.S.E.E.P.  Annule et remplace la 
délibération 2020-03-015 du 8 juin 
2020
Article 1 : Bénéficiaires
Inclus les agents contractuels de droit 
public à temps complet, temps non 
complet ou à temps partiel
Ne bénéficient pas des dispositions 
prévues par la présente délibération :
•Les agents de droit privé à temps 
complet, temps non complet ou à 
temps partiel (apprentis, emplois 
d’avenir, PEC CAE...)
Vote : unanimité
Modification du règlement 
intérieur d’utilisation et de 
location des salles municipales
Monsieur le Maire propose 
d’approuver et d’adopter le nouveau 
règlement intérieur des salles 
municipales afin qu’il soit adapter aux 
conditions de locations.
Vote : unanimité
Désignation d’un référent fôret-
bois
M. Michaël COATES est désigné élu 
référent forêt-bois de la commune de 
Saclas.
Vote : unanimité
Motion portant soutien a la 
commune de Saint-Hilaire dans 
son action contre le projet de 
déversement de terres de remblais 
issues des travaux du Grand Paris et 
marquant l’opposition de la commune 
au déversement de terres de remblais 
sur le territoire du Sud-Essonne 
Vote : unanimité

EXTRAIT DU CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU LUNDI 12 AVRIL 2021

Retrouvez les 
actualités de la 
ville sur Facebook

ANNIE LEPAGE

Première Adjointe  
au Maire,  

Élue communautaire, 
Déléguée aux affaires  
sociales et scolaires

Reçoit sur rendez-vous en mairie.

Vous pouvez obtenir 
 la copie intégrale 
du compte-rendu  

du Conseil Municipal  
auprès de l’accueil  

ou sur le site Internet  
de la Mairie 

www.mairie-saclas.fr

PROJET DE STOCKAGE DE DÉCHETS  
SUR LA COMMUNE DE SAINT HILAIRE 
le Conseil Municipal de Saclas a voté à 
l’unanimité la motion de soutien suivante : 
Vu le code général des collectivités territoriales 
Dans un contexte mondial d’urgence climatique, de plus en plus de voix 
s’élèvent contre les pollutions et les dégradations continues de notre 
environnement. 
Mue par une volonté de s’inscrire fortement dans la lutte contre les 
altérations de nos cadres de vie, la commune de Saclas apporte son 
soutien à la commune de Saint-Hilaire dans son opposition au projet 
de stockage de déchets inertes des chantiers du Grand Paris sur son 
territoire. 

Ce projet verrait déverser 1,4 million de m3 de terre et cailloux, présentés 
par l’entreprise en charge de ces travaux comme des terres dites « 
naturelles » sur la commune de Saint-Hilaire, dès 2021 et pendant 8 ans 
au minimum, engendrant des risques de pollution des sols et de l’eau ; 
mais également une pollution de l’air et des nuisances continues dues au 
transport par camions de ces déchets.

La zone de stockage de déchets représente une menace pour la 
biodiversité, les sources de divers cours d’eau, les zones de ruissellement, 
les aires d’alimentations et de captages de la CAESE, les puits artésien et 
le fond géologique local.
Notre Sud Essonne est un joyau de par la diversité de sa faune, la beauté 
de sa flore ou encore la richesse de ses sols.

Nous refusons que le Sud Essonne devienne la poubelle du Grand 
Paris, qui en plus n’aura aucun impact humain et financier positif 
pour ses habitants. 
Nous n’avons pas vocation à devenir les destinataires systématiques des 
déchets que d’autres ne sauraient recycler sur leur propre territoire !

Séance du Conseil Municipal du 12 avril 2021
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La vie du village La vie du village

4

Prochaine 
BROCANTE-
ANTIQUITÉS 

Dimanche 16 mai*

Pensez à retirer votre véhicule  
rue de la mairie, place de l’église  

et place de la République : 
la circulation et le stationnement  

y seront interdits. 

Stationnement possible au 
parking de la maison médicale  
(à l’entrée de Saclas en venant d’Étampes)

*En fonction des mesures 
gouvernementales, nous vous 
informerons via le site Internet,  

le panneau lumineux près de la mairie 
et le Facebook de la ville,  

de la tenue de la brochante-antiquités

5

Nos amis les chiens  
doivent être tenus en laisse en ville
Tenir son chien en laisse, tout au moins en ville et 
dans certains lieux publics fréquentés, tel que le plan 
d’eau, est une obligation légale (suivant l’arrêté du 
Maire N°10/2001). 
Pour le bon vivre ensemble et la sécurité de chacun, 
merci de respecter cette obligation.

Interpellé par des riverains chemin de Grenet, 
signalant l’interruption de la collecte des bacs en 
raison de difficultés de circulation dans ce chemin 
étroit, Fabrice JAOUEN est intervenu en sa qualité 
de Maire adjoint et Délégué au SEDRE (Syndicat 
d’Élimination des Déchets de la Région d’Étampes), 
afin d’obtenir à nouveau, le relevé des bacs 
ménagers dans cette rue. 

Mission accomplie ! En 48h, la situation a été 
rétablie et les riverains peuvent à nouveau 
bénéficier de ce service.

Chemin de Grenet : problème résolu !

RÉNOVATION : 
DES COURTS DE TENNIS  

TOUT BEAUX,  
TOUT NEUFS

La ville a entrepris 
de rénover les  

2 courts de tennis.
Le coût total de 
cette opération 

s’élève à  
37 229 € TTC  

avec une subven-
tion obtenue de 

l’État de 11 762 €.

Sauf contraintes sanitaires,  
LE VIDE-GRENIERS SE DÉROULERA  
LE DIMANCHE 6 JUIN. 
Organisé par l’association «Amicale Gauloise  
de Saclas»

Vide

6 juin
dimanche

Greniers
à Saclas

à partir de 8h, dans le centre du village 
Tarif : stand de 4 m à 8 €.  
Inscriptions/réservations : 06 79 97 99 78

Merci aux membres de l’association Tennis municipal de 
Saclas pour l’aide apportée à la tonte, effectuée autour 
des courts de tennis.

FERMETURES DE LA MAIRIE 
Samedis 1er, 8 et 15 mai  

• Vendredi 14 mai •  Lundi 24 mai

FERMETURES
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Les travaux des services techniques
• Ramassage des poubelles et 

dépôts sauvages
• Entretien des espaces verts 
• Broyage des branches impasse rue 

de l’Orme suite élagage
• Rénovation de l’appartement au-

dessus de l’école élémentaire
• Retour à Étampes de l’exposition 

qui s’est tenue aux Écoles
• Entretien des écoles
• Récupération des marchandises 

pour colis de Pâques des anciens

• Préparation de la salle des fêtes 
pour le conseil

• Récupération du matériel suite 
travaux au tennis

• Réparation à la salle polyvalente 
suite aux dégradations

• Distribution du journal
• Traçage de places de parking pour 

la Poste

La vie du village La vie du village

PASSAGE DE LA BALAYEUSE
LE ......../......../2021

Afin de faciliter son passage, merci de limiter 
le stationnement sur les trottoirs et la chaussée. 
Votre commune et l’agglomération comptent sur vous !

En cas de problème ou pour toutes difficultés
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L'AGGLOMÉRATION PARTICIPE À LA PROPRETÉ DE VOS RUES !

www.caese.fr

contactez le 01 60 80 64 80

LE JEUDI 20 ET VENDREDI 21 MAI

LE CCAS  
DISTRIBUE UN PEU DE 
BONHEUR EN CETTE 
PÉRIODE SI TRISTOUNE !
Moments de joie et de convivialité 
le samedi 10 avril dernier, lors de la 
distribution de plus de 180 colis de 
Pâques auprès de nos aînés ! 

Quelle joie de pouvoir échanger quelques 
instants ! Les dames ont reçu une belle 
plante et les messieurs se régaleront de 
biscuits et toutes et tous ont pu déguster un 
sujet de Pâques en chocolat. 

Et bien sûr, afin de participer au soutien 
économique du village, le CCAS a réalisé 
ces achats chez nos commerçants : la 
boulangerie «Les douceurs de Saclas», la 
fleuriste «Histoire d’1 fleur» et l’épicerie 
Générale «Proxi».

Pour le CCAS 
Annie LEPAGE, Maire adjointe

NOUVEAUX HORAIRES DE LA POSTE 
Les bureaux de la Poste sont désormais ouverts : 
• du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 
14h30 à 17h00 
• le samedi de 9h00 à 12h00. 
Le distributeur fonctionnera même pendant la 
fermeture du bureau.
La Direction de la Poste a confirmé le maintien de 
l’ouverture du bureau de poste de Saclas. Aucune 
fermeture n’est envisagée.

Les permanences de la Croix- 
Rouge à Saclas se déroulent 
le premier lundi de chaque 
mois, de 9h à 12h à la salle 
communale. 

Les bénévoles assurent une 
aide aux familles dans le besoin, 
avec des conseils, des aides de 
préparation de dossiers pour des 
besoins alimentaires, ...

CROIX-ROUGE : LES PERMANENCES  À SACLAS 

6

Vous souhaitez  
publier gratuitement  

une annonce ?
Appeler le  

01 69 58 88 01

Le coin des PETITES ANNONCES
FEMME SÉRIEUSE  

CHERCHE MÉNAGE À FAIRE.
Tél : 06 79 92 79 08

PROCHAIN PASSAGE  
DE LA BALAYEUSE VÉOLIA  

MERCREDI 19 MAI

Afin de faciliter son passage, merci de limiter le 
stationnement sur les trottoirs et la chaussée. 

Renseignements en mairie :  01 69 58 88 00
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La vie côté nature La vie côté nature

De nombreux appels au piégeage s’organisent au 
printemps contre les frelons asiatiques ; pourtant 
l’INPN déconseille le piégeage en dehors d’un cadre 
scientifique. Les pièges ne sont pas sélectifs. L’impact 
négatif de campagnes massives de piégeage sur les 
insectes et le bon fonctionnement des écosystèmes 
pourrait être plus important que celui du frelon lui-
même.
Toutes les études scientifiques concernant le piégeage 
de printemps contre le frelon asiatique, avec des 
pièges bouteille ou cloche, qu’ils aient des systèmes 
anti-noyade ou non, ont montré qu’en moyenne plus 
de 99% des insectes capturés concernaient d’autres 
espèces.

Toutefois, si vous voulez tout de même piéger, 
proscrire les pièges cloches ou bouteilles et 
favoriser les pièges dits « boite à cônes ». 

Il est conseillé de suivre les recommandations de la 
note de service du Ministère de l’Agriculture, à savoir :

- Éviter le piégeage préventif et printanier 
(effets sur d’autres espèces, efficacité 
non prouvée),
- Piéger uniquement au niveau des ruchers, du mois de 
juin à la fin de la période de prédation (généralement 
octobre-novembre),
- Détruire les nids le plus tôt possible, du printemps à 
la mi-novembre.

À ce jour, les meilleures techniques de destruction 
utilisent une perche télescopique pour injection 
d’insecticide. Il faudra ensuite descendre le nid et 
l’éliminer, suivant les pratiques réglementaires en 
vigueur sur la gestion des déchets, pour que les insectes 
morts et l’insecticide ne soient pas consommés par 
les oiseaux ni diffusés dans l’environnement. 

Si le nid est accessible, il est possible de le détruire 
sans insecticide à la tombée de la nuit, en bouchant le 
trou d’entrée avec du coton, puis en enfermant le nid 
dans un sac avant de le détacher et de tuer la colonie 
par congélation. 

Attention : il faut toujours être équipé d’une combinaison 
de protection spéciale contre les frelons.

VESPAS VELUTINA OU FRELONS ASIATIQUES : 
attention au piégeage bouteille ou cloche

Source INPN

Abeille Guêpe
Frelon 

européen
Frelon 

asiatique

Natura 2000 : un réseau européen
Outils fondamentaux de la politique européenne de préservation de 
la biodiversité, les sites Natura 2000 visent une meilleure prise en 
compte des enjeux de biodiversité dans les activités humaines. 
Le site Natura 2000 de la Haute Vallée de la Juine comprend les secteurs 
de la ferme de l’Hôpital à Abbéville-la-Rivière, du Carrossier à Fontaine-la-
Rivière et du Champ Brûlard à Saclas.

A Saclas, le site du Champ Brûlard abrite une flore et une 
faune très riches
En effet, on peut observer pour la flore pas moins de 179 espèces de 
plantes, arbres et arbustes, où se cachent 8 espèces d’Orchidées.
Pour les insectes, on dénombre 338 espèces de papillons, sauterelles, 
criquets... dont 18 espèces protégées en Île-de-France.
Quelques exemples : Orchis pourpre, Platanthère verdatre, Zygène de la 
bruyère, Epipactis rouge sombre, Ecaille chinée, Ophrys araignée, petite 
violette.

Une pelouse sèche à Saclas
La commune de Saclas abrite sur son territoire, au lieu-dit du Champ 
Brûlard, un milieu naturel rare et menacé : une pelouse sèche. Ce milieu est 
défini comme étant une étendue d’herbe rase parsemée de petits arbustes 
(genévriers, aubépine…). La pelouse est dite « sèche » pour deux raisons : 
d’une part la roche calcaire ou siliceuse présente au sous-sol ne retient pas 
l’eau et d’autre part, l’exposition au soleil (souvent au sud) liée à la pente 
favorise un microclimat chaud. Le sol y est pauvre et superficiel.
Cependant, cette situation permet d’y rencontrer une faune et une flore 
spécialisée qui font de cet écosystème une oasis de biodiversité unique 
dans la campagne cultivée et les bois denses. Il constitue un élément 
caractéristique incontournable de notre territoire.

Préserver cet écosystème
Un élagage des pins a été réalisé sur le site, afin de protéger les pelouses 
sèches et d’empêcher le développement progressif des ligneux (pins, 
chênes, épineux) qui étouffent lentement la flore en la privant du soleil dont 
elle a besoin pour survivre. L’absence de pâturage entraîne inexorablement 
la disparition des pelouses.

Gérer le site
M. le Maire a par ailleurs, renouvelé un contrat avec l’association 
Natur’Essonne, qui s’occupe de la gestion du site, afin d’entretenir les 
pâturages de la manière la moins impactante possible, pour la protection 
du site.

Orchis pourpre

Platanthère

Zygène

Ophrys

Sauterelle

Ophrys araignée
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La vie des commerces La vie des commerces

PROXI : une supérette de proximité bien utile

Notre épicerie du centre-ville a succédé 
à une agence bancaire en 1990.

La supérette est tenue par Otman, qui a 
plaisir à accueillir ses clients et a toujours 
un petit geste d’attention quand vous 
passez devant sa boutique.

Otman propose un très beau choix de 
fruits et légumes selon les saisons.

Outre les produits frais de qualité, vous 
trouvez tous les produits de première 
nécessité, comme les conserves, produits 
laitiers, ménagers, boissons, confiseries 
(les enfants et ados adorent ce rayon !), 
... tout y est !

Et pour ne manquer de rien à Saclas, un relais boulangerie 
est également assuré le lundi, jour de fermeture de la 
boulangerie.

La supérette est un service très apprécié et indispensable  
pour notre village. 

Pour rendre service pendant le 
confinement, Otman n’a pas hésité à 
assurer les livraisons, même après 
ses heures d’ouverture.  
Nous tenions à le remercier pour son 
investissement et sa disponibilité.

Du lundi au dimanche  
de 8:00 à 13:00  

et de 15:00 à 20:00 

Les Horaires

BON À SAVOIR
Si vous ne pouvez pas  

vous déplacer,  
Otman assure aussi  

la livraison... 

IL ASSURE OTMAN !!

3 kilos

C’est le poids de l’oeuf de 
Pâques qu’il fallait deviner 
pour gagner le concours 
organisé par la boulangerie 
«Aux douceurs de Saclas».
L’heureuse gagnante a 
estimé le gigantesque oeuf à 
3kg792. Bravo à cette cliente 
et merci à notre boulangerie 
d’avoir organisé ce concours.

795 grammes !

10
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La vie du territoire La vie du territoire

Après un appel à volontaires,  
la bibliothèque municipale de Saclas  

a trouvé ses bénévoles. 
Dès que les contraintes liées à la crise 
sanitaire seront levées, la bibliothèque 

pourra donc ouvrir ses portes à nouveau.

La Bibliothèque de Saclas  
va reprendre du service ! Île-de-France Mobilités met en place une 

aide à l’achat de vélo. Quel que soit votre lieu 
de résidence en Île-de-France, vous pouvez 
bénéficier de cette aide.

Pour cela, vous devez :
• Être une personne physique
• Être majeur (ou mineur émancipé) et habiter en Île-de-

France
• Avoir acheté un vélo neuf conforme à la réglementation 

en vigueur, à partir du 1er décembre 2019 pour les 
vélos à assistance électrique, vélos cargos avec 
ou sans assistance électrique ou à partir du 1er mai 
2020 pour les vélos pliants avec ou sans assistance 
électrique et les vélos adaptés

• S’engager à ne pas revendre le vélo pendant une durée 
de 3 ans

• Ne pas avoir déjà bénéficié de la même aide d’Île-de-
France Mobilités

• Avoir demandé les aides financières locales (mairie et 
Agglo) si elles existent, avant de faire la demande à Île-
de-France Mobilités.

Pour plus d’information, connectez-vous sur  
la plateforme : www.iledefrance-mobilites.fr 

et complétez le formulaire de demande en ligne

Vélo électrique : une aide à l’achat de 500 € pour les Franciliens

#JOUEZ#JOUEZ
des Vitrines de l’Étampois Sud-Essonne

#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ#JOUEZ
des Vitrines de l’Étampois Sud-Essonne
avec l’appli

ACHETER

C’EST

Retrouvez le règlement sur 
www.lesvitrinesdeletampoissudessonne.com

3 trottinettes 
électriques

1 000€ 

de chèques 

cadeaux &

Jusqu’au 15 juin 2021Jusqu’au 15 juin 2021

Tentez votre
#chance

sont à 
#gagner

L’agglo vous propose ses journées portes ouvertes sur les sites 
d’Etampes et de Méréville.  
Débutants ou chevronnés, danseurs, musiciens ou chanteurs, 
les journées portes ouvertes vous permettent de choisir votre 
enseignement musical parmi une vingtaine de disciplines.

Ouverture des inscriptions le 29 mai. 
Renseignements : www.caese.fr

JOURNÉES PORTES OUVERTES  
au conservatoire intercommunal  
les 29 et 30 mai 2021
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 PERMANENCE DU DÉPUTÉ
M. Bernard BOULEY, Député, reçoit le premier mercredi de chaque 
mois. Prendre rendez-vous au préalable au 01.69.89.03.66.

 MAISON DE JUSTICE ET DU DROIT
Conseils, informations, aide aux démarches, permanences  
juridiques. 1, rue du coq - 91150 Étampes - Tél. : 01.69.92.11.70 
Mail : mjd@caese.fr

 ORDRE DES AVOCATS – Barreau de l’Essonne :
La liste des avocats inscrits au Barreau de l’Essonne est consultable 
en mairie et sur Internet : www.avocats91.com. Palais de Justice,  
9, rue des Mazières - 91012 Evry cedex - Tél. : 01.60.77.55.51

 CHAMBRE DÉPARTEMENTALE DES HUISSIERS DE JUSTICE  
Permanences gratuites sur rendez-vous de 9h30 à 11h30 :  
- Jeudi 6 mai - Immeuble « Le Mazière » rue René Cassin - 91033 EVRY 
CEDEX - Tél. : 01.69.36.36.37
- Jeudi 20 mai, Maison de Justice et du Droit - 1, rue du Coq - 91150 
ETAMPES

 CHAMBRE DES NOTAIRES consultations gratuites, sur rendez-
vous. Permanences les mardis 4 et 25 mai, de 9h30 à 12h
14, rue des Douze Apôtres - 91000 Evry-Village - Tél. : 01.60.78.01.27

 MAISON DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL SUD ESSONNE  
sur rendez-vous : Services sociaux, voirie,…
55, Promenade des Prés à Etampes. Tél. : 01.69.16.14.25

 BIBLIOTHÈQUE DE SACLAS 
En raison du contexte actuel lié au Covid-19, l’ouverture de la biblio-
thèque est reportée à une date non définie à ce jour. Si vous êtes en 
possession de livres, vous pouvez les déposer en mairie, dans des 
sacs fermés.

 URGENCES MÉDICALES
SAMU 15 - POMPIERS 18

 CHIRURGIEN DENTISTE  
Docteur Nadia ABARQI - 1, boulevard Legrand - 91690 Saclas 
Tél. : 01 85 46 11 31 ou sur Doctolib

 PHARMACIE DE LA JUINE  
M. et Mme Françoise CARAVATI - 2, bis avenue Jean Jaurès - 91690 
Saclas. Tél. : 01 64 95 60 58
Pharmacie de garde : numéro national le 32 37 ou le site internet 
www.3237.fr

 PEDICURE/PODOLOGUE  
Madame Elodie GAMBART  
2, avenue Jean-Jaurès - 91690 Saclas - Tél. : 07 68 79 63 00

 ADMR les 7 Arches : Association de services à domicile et por-
tage de repas 01.64.91.11.84 / 06.33.68.58.66

 SSIAD Trois Rivières : Service de Soins Infirmiers à 
Domicile 6 rue Jean Jaurès 91690 Saclas - Tél. : 01.60.80.99.67

 SEDRE Syndicat d’Élimination des Déchets de la Région 
d’Étampes 
Renseignements : 01 75 43 32 70 - Service clients : 01 64 94 56 21  
Service collectes «Allo encombrants» : 01 64 56 03 63

 ENEDIS  
Dépannage électricité : 09 726 750 91 (appel non surtaxé)  

 GrDF (www.grdf.fr)
Le dépannage 24h/24 – 7 jours/7. Une odeur de gaz, un manque de 
gaz… Contactez ce numéro unique qui figure sur les factures : N° vert 
0800 47 33 33 (appel gratuit depuis un poste fixe)

 VÉOLIA
Pour tout problème concernant le réseau d’eau et d’assainissement, 
contactez la Société S.F.D.E. (VEOLIA). 
Appel non surtaxé : 09 69 360 400

 MESSES A SACLAS : les messes ont lieu à Saclas, les mercredis 
à 11h, avec le Père Pascal OUEADROGO.

 FRANCE SERVICES 19 rue de la Mairie 91690 SACLAS
A votre service pour faciliter vos relations avec les services publics ; 
partenaire de Pôle Emploi, C.A.F, C.P.A.M, C.N.A.V.,...  
Tél. : 01.69.58.88.00 – franceservices@mairie-saclas.fr

 DECHETERIE
Eco-centre, rue de la Gare - 91690 Saclas
(Horaires d’été) 
Lundi, jeudi, vendredi : 10h/12h et 13h/18h - Samedi : 9h/12h et 
13h/18h - Dimanche et jours fériés : 9h/12h. Fermeture : mardi et 
mercredi. La décheterie est fermée le samedi 1er mai. 

 DESTRUCTION DE NIDS DE GUÊPES ET FRELONS 
Cent-Guêpes : 06 29 97 89 66 - www.cent-guepes.com. Intervention 
7 jours/7 (équipe composée de Sapeurs-Pompiers volontaires)

 COMMUNAUTÉ DE BRIGADE D’ANGERVILLE 
Horaires d’accueil hors urgence : 8h/12h et 14h/19h
Dimanche et jours fériés : 9h/12h et 15h/18h
Sites d’accueil (sauf sur convocation)  
Méreville : 01 64 95 00 14 (mercredi et vendredi)
Angerville : 01.64.95.20.22 - Urgence 17 toute la semaine

 AIDE AUX VICTIMES 
- Violences sur les enfants : 119 (ou sur le site allo119.gouv.fr)
- Violences conjugales : 3919 (ou sur le site arretonslesviolences.gouv.fr)
- Agression, vol, cambriolage, violences physiques, sexuelles, 
harcèlements, cybermalveillances ou d’autres infractions, accidents, 
catastrophes naturelles, ... Composez le 116 006, une plateforme 
téléphonique destinée aux victimes d’infractions. 

Contacts

Joindre les services administratifs  
de la mairie
Accueil/Salles communales/Logement ...........................01 69 58 88 00 
France services .......................................................................................01 69 58 88 00
État civil/Urbanisme/Élections,  
Affaires militaires ...................................................................................01 69 58 88 04
Comptabilité/aide sociale/Cimetière  ..........................01 69 58 88 07
Journal municipal/Conseils municipaux/ 
Associations ................................................................................................01 69 58 88 01
École maternelle ....................................................................................01 64 95 65 56
École élémentaire .................................................................................01 64 95 60 77
Centre de loisirs .....................................................................................01 69 58 26 37
SI4RPB/restaurant scolaire,  
de 8h à 12h uniquement ..............................................................01 69 58 88 00
Fax...........................................................................................................................01 60 80 99 46

Les horaires
• le lundi et mercredi  
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h
• le mardi et jeudi, de 8h à 12h
• le vendredi, de 8h à 12h et de  
13h30 à 16h
• le samedi, de 8h à 12h

Site de la ville :  
www.mairie-saclas.fr

Adresses mail : 
• contact@mairie-saclas.fr  
• franceservices@mairie-saclas.fr

Monsieur le Maire reçoit tous les matins 
sur rendez-vous aux jours et horaires 
d’ouverture de la mairie. 15

Informations et contacts

MAISON DE SANTÉ PLURI-PROFESSIONNELLE  
LA SACLASIENNE
4, avenue Jean Jaurès - 91690 SACLAS - www.maison-sante-saclas.fr

 MEDECINE GÉNÉRALE SUR RENDEZ-VOUS
• Secrétariat : 01.78.65.33.61
• Docteur MARTIN Dominique 01.60.82.56.37
• Docteur COANDA Simona  01.69.26.21.07 et sur Doctolib

 SPECIALISTES SUR RENDEZ-VOUS
• Mme RUMOR Magali Psychologue Psychothérapeute 
06.88.99.08.76
• Mme PLANCHARD Audrey Psychologue clinicienne 
Psychothérapeute 07.68.70.20.85
• Mme Claire HINTERMEYER, Psychologue 06.99.36.94.07 et sur 
doctolib.fr - le lundi, mercredi et jeudi
• M. MOISSERON Charles Kinésithérapeute (uniquement à domi-
cile) 07.69.64.56.38
• M. BIZUKA Bertrand kinésithérapeute 06.50.61.07.53
• Mme Camille LECLERC, Ostéopathe, 06.12.19.45.98 et docto-
lib.fr, lundi et vendredi
• Christell PAPY, Ergothérapeute, 06.69.43.51.26, le mercredi
• Mme DURAND Julie sage-femme 06.34.62.38.11
• Mme RÉPÉCAUD Perrine diététicienne 01.83.80.25.20

 INFIRMIERES D.E. / SOINS A DOMICILE
Permanences tous les jours de 8h30 à 9h et de 18h à 18h30 
Dimanche et jours fériés sur rendez-vous. Tél. : 01.78.65.33.66

14

Des permanences sont assurées par la puéricultrice de la PMI, 
à la maison de santé pluri-professionnelle de Saclas tous les 
jeudis de 13h30 à 16h00. 

Sur rendez-vous auprès de Valérie TERRAL : 06 33 35 80 06

CONSULTATIONS PUÉRICULTRICE 

Concrétisons ensemble 
votre projet immobilier

Réseau de 
proximité

Honoraires 
adaptés

Large diffusion 
des annonces

Recherches 
personnalisées

ACHAT  VENTE

Steve  DUBOST

steve.dubost@iadfrance.fr
06 38 55 39 62

Mandataire indépendant en immobilier - Agent commercial de la SAS I@D France immatriculé au RSAC de Evry sous le numéro 853779445 (sans 
détention de fonds), titulaire de la carte de démarchage immobilier pour le compte de la société I@D France SAS

AVIS DE VALEUR DE

VOTRE BIEN OFFERT

Votre conseiller  en immobilier
sur Saclas et ses alentours

MUTUELLE COMMUNALE  
POUR TOUS
Afin de vous faire bénéficier d’une 
mutuelle avec cotisations réduites, 
nous poursuivons nos prospections 
auprès de compagnies d’assurance 
et sommes toujours dans l’attente de 
réponses de certaines d’entre elles.
Nous ne manquerons pas de vous 
contacter dès que nous aurons 
obtenu les informations requises. 
Le contexte sanitaire étant très 
compliqué actuellement, nous 
ne pouvons prévoir de réunion 
d’information en présentiel.
A très bientôt.

Annie Lepage 
Maire adjointe



Mairie de Saclas • 19, rue de la Mairie • 91690 SACLAS
Tél. : 01 69 58 88 00 • www.mairie-saclas.fr • Retrouvez-nous sur Facebook

Horizontalement
1 - Economise sur les vêtements
2 - Ne sont pas dépensées
3 - Recouvertes
4 - Allures de cheval - Possessif
5 - Huile anglaise - Grande période
6 - Voyelles - Décision de roi
7 - Appareils - Pronom
8 - Incroyable 
9 - Ce qui se passe
10 - Conjonction - Prénom féminin anglais
11 - Poste - Liquide

Verticalement
A • Action de propreté   
B • Très petits animaux - Existence   
C • Spécialité mathématique   
D • Rassemble – De naissance   
E • Cheval ou vache – Fête de fin d’année   
F • Mis en vrac - Condensée   
G • Sieur sans fin – Début pour Edmond – Ville 

d’Allemagne   
H • Supports de balles – Un tien mal écrit  
I • Débroussaillé – Pronom familier  

Les mots croisés du Maire

PRODUITS LOCAUX : PRÉFÉREZ LES CIRCUITS COURTS !

La Vie Saclasienne - Journal 
de la ville de Saclas - 
Directeur de la publication 
et de la rédaction  : Yves 
GAUCHER • Conception 
graphique et réalisation  : 
Myriam REBUT  • Relecture : 
Cécile FLEUTOT-SANCIER,  
Odile-Marie TOMBARELLO  
• Coordination  : Valentine 
PIOGER et Danielle 
PÉCHIN  • Distribution  :  
les Services Techniques de la 
ville

RÉSULTATS DES MOTS CROISÉS (N°291 AVRIL 2021 2021) : 
Horizontalement : 1/ OP – SFS - ER   2/ MATELASSE   3/ PRECO-
NISE   4/ BAROUD - OD   5/ CRUE – TRI   6/ CHERES - AT   7/ 
URUS - TGI   8/ ET - PEEO   9/ TENSION   10/ REE - ORAL   11/ 
ESSENTIEL  
Verticalement : A/ OMPB - ETRE   B/ PARACHUTEES   C/ TER-
RER - NES   D/ SECOURUES  E/ FLOUEES - ION   F/ SAND - 
PORT   G/ SI - TENAI   H/ ESSORAGE - LE   I/ REEDITION 
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A Janville-sur-Juine, la BRASSERIE 
DE LA JUINE propose  

7 variétés de bière 100 % 
artisanale.

Brasserie de la Juine -  
1, Rue de la Tour de Poncacy - 

91510 JANVILLE-SUR-JUINE

AU JARDIN DE VILLESAUVAGE cultive et vend 
pommes, poires, jus et autres produits du terroir.

Au Jardin de Villesauvage - RN 20 -  
Hameau de Villesauvage - 91150 ÉTAMPES

CHALOUETTE EN HERBES propose un large choix d’infusions, 
confitures, sirops réalisés à partir des plantes locales, cultivées  
et cueillies à la main.

Chalo-Saint-Mars - Chalouette en Herbes
10, Impasse du jeu de paume - 91780 CHALO-SAINT-MARS


